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Le goût pour les indiennes au XVIIP siècle

Place et fonction du textile imprimé dans les châteaux en Suisse

par Lisa Laurenti

L'histoire des indiennes en Europe reflète l'ouverture aux
produits nouveaux, importés d'Orient au XVIP siècle,

puis créés localement au siècle suivant, grâce au déve-

loppement de manufactures et à l'arrivée des premiers
procédés d'impression sur textile. Le succès que ces pro-
duits remportent auprès de l'aristocratie et de la haute

bourgeoisie favorise la floraison d'une véritable catégo-
rie d'objets de « luxe » ou de « semi-luxe »' accessible à

plusieurs classes sociales, ainsi que la création d'un goût

propre à l'époque, entraînant la production de ces « biens
de consommation ». Non seulement les cotons, mais
aussi la porcelaine, le mobilier, la soie et le papier peint
se couvrent d'ornements provenant de l'Extrême-Orient,
du sud-est asiatique el du Moyen-Orient. Ces motifs
abandonnent généralement leur signification symbolique
originelle pour ne garder qu'une valeur ornementale, le

plus souvent occidentalisée ; ce faisant, ils envahissent
les demeures et les garde-robes de ditférentes classes de
la société européenne/ En Suisse, ces nouvelles étoffes
légères et colorées ne manquent pas de séduire une
grande partie de la population, qui suit les tendances
en matière vestimentaire et de décoration d'intérieur
établies par les cours européennes. Celle de France, en

particulier, domine le goût européen du XVIIPsiècle el
s'avère une excellente promotrice de modes, notamment
au travers de personnalités féminines telles que Madame
de Pompadour.-* N'ayant pas de cour, la Suisse reflète le

goût d'une société qui aime et pratique la langue fran-
çaise et qui, éprise d'élégance, se tourne naturellement
vers les tendances et les créations venues de France/
Dans l'habillement comme dans l'ameublement, l'effet
d'imitation conditionne les classes sociales et établit une
« hiérarchie dans la richesse »/ laquelle influence à la
fois les dépenses et la qualité des commandes d'objets
décoratifs et de vêtements.

La présente contribution se concentre sur une sélec-
tion représentative d'inventaires de biens mobiliers et
de livres de comptes appartenant à des familles de la
Suisse romande résidant dans un château, et permettant
de retracer l'évolution de l'emploi des indiennes dans le

contexte historique du XVIIP siècle/ Cette approche
nous permet de dresser l'état des biens des propriétaires
et d'établir la place et la fonction de ces tissus au sein des
classes fortunées de la population. Le château acquiert
ainsi le statut de lieu de consommation, révélateur du

goût de ses résidents. Parmi les cas étudiés ont été rete-
nus les inventaires appartenant à des propriétaires ayant
décidé de bâtir ou de renouveler la décoration de leur
demeure au cours du XVIIP siècle, pour y vivre toute
l'année ou pendant la belle saison. L'étude d'inventaires
de gens aisés habitant dans une maison de campagne ou
dans une maison en ville nous permet d'établir une com-
paraison avec les châteaux. De même, la lecture de plu-
sieurs inventaires de gens modestes, tirés des registres
de notaires, nous donne des informations au sujet de la

diffusion des indiennes dans les couches sociales moins
fortunées.

Lei hi'sus vc////.s d'Oncnf z/ans /es a/r/euagements mfé-
n'eurs r/e /a pre/mere moitié r/zz VF///' sièc/e

Depuis la seconde moitié du XVIP siècle, on assiste en

Europe à l'importation accrue d'objets venus d'Orient
destinés à une utilisation domestique et à la décoration
d'intérieur. Les origines de ce fructueux échange com-
mercial se trouvent dans la conquête européenne de

l'océan Indien et la fondation de compagnies marchandes
qui transportent par voie maritime des drogues et des

épices comme le café, le thé, le poivre ; ces compagnies
excellent aussi dans le commerce des cotonnades telles

que les mousselines ou les toiles peintes,' connues sous
le nom d'« indiennes » ou de « perses ».* Dans un premier
temps, ces tissus étaient accessibles uniquement aux
classes dirigeantes de la société, qui préféraient les utili-
ser dans des châteaux et des demeures de campagne.' Les

courtepointes et les «palempores» (fig. 1) étaient parti-
culièrement appréciés, car ils pouvaient être utilisés sur
un lit, comme tenture murale ou tapis de table. Quant
aux damas, aux velours ciselés, aux riches brocards et

aux soies peintes de motifs chinois, dits «pékins», ils
étaient privilégiés pour les intérieurs luxueux."

Très vite, au cours du premier quart du XVIIP siècle,
les indiennes commencent à se diffuser en Europe et
ce succès entraîne une première vague de production
locale. La Suisse, par les constantes relations qu'elle
entretient avec les pays voisins, s'insère progressivement
dans ce réseau commercial et connaît un premier essor
pendant les décennies de la prohibition (1686-1759)."
Les mentions d'indiennes dans les inventaires mobiliers

ZAK. Band 72. Hell 3+4/2015 317



Fig. 1 Fragment de palempore à motif d'arbre de vie (détail), première moitié du XVIIL siècle. Inde pour l'Europe. Collection privée.

des châteaux de Prangins et d'Hauteville mettent en
lumière un usage principalement destiné à des couver-
tures et des garnitures de lit. Dans celui de Prangins,
suite au décès du baron Louis Guiguer, sont recensés

en 1748 de nombreuses couvertures de lit et, dans les

chambres secondaires, plusieurs lits à tombeau garnis
d'indiennes.Les rideaux, en laine, témoignent du goût

pour les motifs exotiques et se définissent « à façon d'in-
dienne». Les toiles peintes qualifiées de « papillottes »

et de « mouchoirs » servent de housses de protection à

des sièges en soie à la « salle de milieu » et à la « grande
salle de réception ». Le damas cramoisi et la tapisserie
occupent, en effet, une place prépondérante, comparés
aux cotonnades. Le premier est employé pour son élégant
effet décoratif, tandis que la seconde l'est autant pour
sa puissance ornementale que pour ses capacités à pré-
munir du froid, de l'humidité et des courants d'air." La
lecture de l'inventaire révèle que les indiennes sont éga-
lement utilisées au bas de l'échelle sociale. En effet, ces

étoffes moins coûteuses et plus résistantes se retrouvent
dans l'aménagement des «chambres des servantes»,
et se définissent de «mauvaise» qualité. L'inventaire
du château d'Hauteville établi en 1760'" met en lumière
un usage des indiennes très semblable à celui fait à

Prangins. Les tissus de soie occupent une place de pré-
dilection et confinent les cotonnades aux rideaux des

fenêtres, souvent avec le même motif d'une chambre à

l'autre, et à des tissus de protection ou « couvertes » de

chaises.

Les' mdfennes dans /'La/uV/emenf : de /a tenue d'inférieur
des no/?/es dû XL/Ls/ec/e an tah/i'er des domestiques dn

premier quart du X'V7//"sièc/e

Les indiennes s'introduisent dans les vestiaires des gens
fortunés à partir de la seconde moitié du XVIP siècle
et deviennent particulièrement à la mode en tant que
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tenues d'intérieur ou « robes de chambre ». Les riches
élégants se laissent séduire par ces étoffes, nouvelles

pour eux, et encore d'une relative rareté, dont le prix
élevé permet le maintien de la distinction des classes

sociales." En témoigne en 1670 la célèbre exclamation du
héros de Molière, Monsieur Jourdain, bourgeois aspirant
gentilhomme: «Je me suis fait faire cette indienne-ci
[...]. Mon tailleur m'a dit que les gens de qualité étaient

comme cela le matin. »"
Au cours du premier quart du XVIIL siècle, les coton-

nades progressent et contribuent à alléger la silhouette.

S'inspirant du goût de la haute noblesse, la bourgeoisie
commence à s'habiller de façon plus légère et apprécie
la solidité du coton," entraînant ainsi une production
européenne de tissus indiens à la portée des bourses

plus modestes. Très rapidement, des dames aux domes-

tiques, on se vêt d'indiennes, non seulement pour la

tenue d'intérieur, mais aussi pour la toilette de ville. Au
château d'Orny, c'est Victor de Gingins" qui se laisse
séduire par cette nouvelle tendance. En 1729, il com-
mande une « robe d'indiennes » au prix de 15 livres pour
lui et quelques années plus tard, en 1737, une « robe d'in-
diennes et crêpes » à 17 livres et 3 batz pour sa fille.

Les comptes de Madame de Chevilly" témoignent
de l'usage des cotonnades imprimées destinées aux
domestiques. En 1726, elle achète 9 aunes d'indienne
violette et blanche rayée et 734 aunes d'indienne large,
violette et blanche rayée à petit ramage, pour « des robes
et des tabliers à la Salomé et à la Marianne », au prix de
21 livres et 11 batz. Les mentions d'indiennes dans les

garde-robes des classes populaires ne font que confirmer
ce goût pour les cotonnades, en particulier pour des

tabliers, des mouchoirs et des robes (fig.2). Dans ce

premier quart du XVIIL siècle, on assiste à l'établisse-
ment d'une hiérarchie entre la qualité des tissus, la com-
plexité de leurs motifs et leur prix.

L'essor des to//es peintes dans /es aménagements mfé-
r/enrs de /a seconde moitié dtt W777'' sièc/e : des « irrésis-
ti/des noareanfés »

A partir de la seconde moitié du XVIIL siècle, ces nou-
veaux tissus sont incorporés aux schémas décoratifs des

intérieurs. Des pièces plus petites, plus lumineuses et
mieux chauffées accueillent de nouveaux décors, dans

lesquels les étoffes contribuent à l'unité ornementale."
Une variété sans précédent de motifs et de catégories de

tissus se crée en favorisant l'établissement de plusieurs
manufactures en France, en Angleterre et en Allemagne.
En Suisse, les huguenots, exilés dans l'arc jurassien pro-
testant pendant la prohibition," dynamisent ultérieure-
ment la production et le commerce des toiles peintes;
ils détiennent le monopole d'une fabrication alimentant
principalement Paris, Versailles et les ports de France."
Ce sont encore des Suisses qui, après la levée de la pro-
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Fig. 2 Tablier en indienne à motif de fleurs rouges sur fond
blanc, vers 1750. Musée national suisse (IN-8676).

hibition, établissent des manufactures dans plusieurs
régions de France comme Marseille, Nantes, Rouen et

Bolbec en Normandie.
Les inventaires de biens mobiliers témoignent d'un

renouveau et d'une spécialisation des pièces. Les

espaces consacrés à la vie en société se démarquent de

ceux réservés à la vie privée." Cette évolution est bien
visible dans l'inventaire établi en 1787, au décès du baron
de Prangins, François-Louis Guiguer." Des indiennes
posées en tentures murales et en garniture de meubles

apparaissent dans l'inventaire. Elles décorent les parois
de la bibliothèque dans l'enfilade du rez-de-chaussée et
donnent une touche de couleur bleue et blanche aux murs
de la salle principale de l'appartement d'hiver, le « petit
sallon au midy ». Ce choix décoratif a été introduit par
Matilda Guiguer, née Cleveland, à son arrivée au châ-

teau en 1778." Des ensembles de fauteuils et chaises gar-
nies d'indiennes prennent place dans les salles réservées
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Fig. 3 Détail de l'indienne à motif de rubans noués et ponctués,
branches rehaussées de feuillages et de grosses fleurs sur fond
blanc. Fabrique-neuve de Cortaillod Châtillon-sur-Bevaix,
collection privée.

à la vie intime comme le petit salon, le cabinet de toilette
et la « tour au midi et à lac ». Ces étoffes gaies se prêtent
aussi bien à la garniture des lits qu'à la décoration des

chambres à coucher des enfants. A Saint-Légier, le chan-

gement de propriétaire du château d'Hauteville entraîne,
à partir de 1760, de considérables modifications du décor
et de l'ameublement. Pierre-Philippe Cannac, d'origine
française huguenote, décide de démolir l'ancien château

féodal, trop petit pour ses ambitions, et de construire
à la place une belle demeure pour y résider pendant la

belle saison, tout en séjournant, comme auparavant,
dans sa maison de Lyon durant l'hiver.2' L'inventaire de

17862* confirme une sensibilité pour la mode de l'époque.
Les porcelaines, les verres, les meubles, les horloges de

grande qualité et finesse se multiplient et prennent place
dans les pièces. Nombreuses sont les mentions «d'in-
diennes», de «toiles de cotton» et de «perses» pour la

garniture de fauteuils ou pour les tentures murales. Par
leur description et leur emplacement, on remarque une
diversité dans la qualité des étoffes. Les toiles de perses
garnissent le mobilier du « petit salon à côté du Grand »

et le « cabinet de Madame », et servent de doublure au

lit à l'impériale en damas cramoisi de la maîtresse de la
maison. Dans la salle à manger, des coussins de sièges en
«indienne commune» apportent une touche de confort.
Dans les nombreuses chambres à coucher, les boudoirs
ou la «chambre de bain», elles contribuent à l'unité
décorative et à l'intimité des pièces plus petites par des

Fig. 4 Lit Louis XVI dans une alcôve tapissée d'une indienne servant aussi de couverture de lit, début du XIX^ siècle. Châtillon-
sur-Bevaix, collection privée.
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Fig. 5 Lit à dais d'indiennes à motif de fleurs exotiques sur
fond blanc, fin du XVIII" siècle. Fleurier, collection privée.

rideaux, des garnitures et des tapisseries aux mêmes
motifs et couleurs.

L'usage du coton imprimé se répand aussi au château de

Jetschwil. En 1762, après avoir mis un terme à sa carrière
militaire au service de la France, François-Jean-Philippe
de Boccard se retire dans ses terres et s'apprête à trans-
former sa maison de campagne, à l'exemple d'autres
officiers fribourgeois. L'inventaire après décès de 1782"

nous révèle que le général avait choisi pour sa chambre
à coucher « devers occident » une tapisserie en coton
jaune assortie au mobilier. Nombreuses sont les men-
tions d'indiennes en garniture de lit, rideaux de fenêtres
et couvertures, parmi une grande variété d'autres tissus.
Des rideaux en taffetas ou en laine, une tapisserie
d'Aubusson, des tentures en toile cirée, une tapisserie
de siamoise, des cotons peints ou des damas pour la gar-
niture des meubles ou encore des duvets de soie sont
mentionnés. Cette multitude d'étoffes reflète l'impor-
tance de la mode des tissus muraux dans les intérieurs à

partir des années 1760-1770.'" Le même esprit décoratif
se retrouve dans sa maison en ville de Fribourg. Dans
cette demeure, les indiennes ont été choisies pour tapis-
ser une chambre très privée et intime, le« Cabinet du
Balcon », le cabinet de travail de son propriétaire."

Fig. 6 Lit à dais d'indiennes à motif de fleurs exotiques
sur fond blanc, fin du XVIII' siècle. Détail du rideau du lit.
Fleurier, collection privée.

Le goût pour une grande variété de textiles et de cou-
leurs semble aussi se répandre dans plusieurs demeures
de Catherine de Charrière de Sévery. Après son mariage,
célébré à Mex en 1766 avec Salomon de Charrière, elle
s'établit en ville de Lausanne et dans leur château de

Sévery. En 1780, Salomon hérite la terre et la coseigneurie
de Mex, où ils fixent leur résidence d'été, et en automne
ils occupent une maison dans la petite ville de Rolle."
Le château de Sévery et celui d'En-Haut à Mex subissent
des interventions en 1766 et en 1780, lorsque Catherine
de Sévery commence à les habiter. La comparaison de

l'inventaire de la maison de Rolle," établi en 1789, avec

ceux des châteaux de Sévery" et de Mex," de 1793, nous
révèle une grande diversité d'étoffes utilisées en tentures
murales, en garnitures de meubles et en couvertures. Les
indiennes prennent place dans les nombreuses chambres
à coucher des trois demeures et servent à unifier la déco-
ration de la pièce ou à donner un effet ornemental ponc-
tuel au sein d'un mobilier de formes et de garnitures
diverses. Les deux inventaires témoignent aussi de la
circulation de meubles d'une chambre à l'autre, voire
d'une demeure à l'autre : une pratique courante au cours
du XVIII" siècle dans l'aménagement des demeures de

campagne destinées à la belle saison." Dans l'inven-
taire de Sévery, la description des chambres se fait par
couleur : la chambre « bleue », la « rouge », la « verte » et
la «jaune», où les indiennes participent au décor avec
d'autres tissus. Dans la « Chambre de Monsieur et de

Madame » de la maison de Rolle, le tissu semble vouloir
refléter le goût respectif des propriétaires : « un lit d'in-
dienne bleu et blanc, pour Monsieur, [...] et un dessus

d'indienne», pour Madame «un lit Baldaquin» [...], et
le dessus d'indienne, comme les Rideaux ». A Mex, dans
la salle à manger et dans le cabinet sur la cour, les sièges
sont accompagnés de leur « fourre » d'indienne.
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Fig. 8 Tissu d'ornement de poitrail de cheval à motif de fleurs exotiques sur fond blanc, seconde moitié du XVIIL siècle. Musée
national suisse (LM 6716.1).

La maison, au numéro 5 du Faubourg de l'Hôpital
à Neuchâtel," du commerçant d'indiennes Jérémie
de Pourtalès,^ dévoile en 1778 une utilisation des

indiennes principalement sous la forme de garnitures de

lit et de couvertures dans les chambres à coucher, ou de

housses de protection dans la chambre « de damas sur
le devant». Les fauteuils et les chaises garnis de damas
sont accompagnés de leur « fourre d'indienne ». Dans
la maison de maître à Châtillon-sur-Bevaix acquise en
1797 par Henri DuPasquier,'' fabricant de toiles peintes
à Cortaillod, plusieurs pièces sont boisées, tapissées
de papier ou de toiles peintes, dont un lit Louis XVI
dans une alcôve, aujourd'hui encore conservé (fig. 3-4).
Jacques-Henri Berthoud, banquier parisien, proprié-
taire de plusieurs maisons dans le quartier du Pasquier à

Fleurier, passe la belle saison dans son pays natal au Val-
de-Travers et aménage ses demeures avec soin, confort

et luxe.""* Au numéro 16, un lit d'indienne est encore
conservé (fig. 5-6).

Le coton imprimé dans /a mode vestimentaire de /a

seconde moitié da TT///'sièc/e: «ne «création à de«jr
ri/veauJt »

Au cours de la seconde moitié du XVIIF siècle,
la manufacture d'habillement travaille désormais à

deux niveaux, celui de la création pour le monde

élégant et celui de la production à plus bas prix pour les

classes populaires."" L'étude des dépenses personnelles
d'Elisabeth-Sophie de Mestral,® née Guiguer, sœur
de François-Louis, entre 1782 et 1785, nous confirme
qu'elle possède des rubans, des gazes, des mousselines,
des soies, des cotons blancs et des taffetas, ainsi que des

Fig. 7 Caraco d'indienne à motif de fleurs et rubans sur fond blanc, vers 1780. Musée national suisse (LM 63998).
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Fig. 9 Robe de chambre en indienne rapportée d'Inde par
Charles-Daniel de Meuron, à motif de fleurs exotiques, bordure
à motif de cachemire et de fleurs européennes sur fond bleu, fin
du XVIII" siècle. Inde pour l'Europe. Musée d'art et d'histoire
de Neuchâtel (AA 22474).

robes, des jupes et des déshabillés d'indiennes d'un prix
élevé. Elle commande plusieurs « aunes d'indienne »

pour des nouvelles robes en 1782 et en 1784, et, au cours
de la même période, elle « blanchit » ses déshabillés et

double une jupe qu'elle possédait auparavant (fig-7).
Pour la bordure d'un habit de cheval, elle choisit éga-
lement en 1782 du coton à motif d'indienne (fig. 8). La

description des vêtements de la femme d'Abram-Louis
Favre, ouvrier charpentier à Colombier en 1787, nous
laisse entendre qu'elle aussi porte des « vêtements d'in-
diennes », certainement de petit prix : « elle avoit mis une
mantille de pluche noire, un mantelet d'indienne à fond
mordoré, la jupe de lustrine [...] s'en allant vendre des

dentelles».'" La mode pour les indiennes introduite par
l'aristocratie au XVII" siècle se transfère successivement,
au XVIII" siècle à la bourgeoisie et enfin, au XIX" siècle,

aux classes populaires. Tout en conservant, au cours
du XVIII" siècle, un faible pour les tenues d'intérieur à

motifs venus d'Orient (fig. 9-10), la noblesse se tourne,
au XIX" siècle, vers une nouvelle mode : celle des per-
cales et des mousselines blanches.

P/nee ef/onction des indiennes se/on ie goût et ies possi-
bi/ifés/nancières dw commanditaire

La présence des indiennes en aménagement et en habil-
lement connaît en Suisse un développement important
dans la seconde moitié du XVIII" siècle. A la recherche
de confort, attirés par la nouveauté des motifs et sen-
sibles à l'harmonisation des tissus dans les pièces, les

propriétaires de châteaux font un large appel aux toiles
peintes. Ces étoffes prennent une place considérable
dans les pièces réservées à la vie privée, où les gens se

retirent pour des activités intimes ou des réunions fami-
liales. De dimensions souvent plus petites et, à l'époque,
plus faciles à chauffer en comparaison des salles de

réception, les petits salons, les boudoirs, les cabinets de

toilette et de travail ainsi que les chambres à coucher se

couvrent d'indiennes. Se prêtant très bien au goût per-
sonnel du commanditaire par leur effet à la fois fantai-
siste et confortable, elles visent à atteindre l'unité déco-
rative de la pièce ou à donner une touche excentrique.

L'important emploi dans les chambres à coucher et,
en particulier, dans la garniture des lits est représenta-
tif. Le lit est, à l'époque moderne, la pièce maîtresse du
mobilier. La qualité du bois, son revêtement textile et
sa forme sont autant de signes distinctifs révélateurs du
niveau social de son propriétaire.'''' De plus, la matière
du coton se prête bien, par sa fraîcheur et sa souplesse,
à un entretien facile. On retrouve les indiennes dans les

chambres à coucher de Madame, de Monsieur et des

enfants, mais aussi dans les chambres secondaires et
celles des domestiques. Le destinataire de la chambre,
mais aussi la disposition même de cette dernière pré-
sident au choix ornemental et qualitatif de l'indienne.
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Certaines de ces chambres sont en alcôve, d'autres ont
un lit de milieu, d'autres possèdent même deux lits. Une
véritable hiérarchie se crée par la place et la fonction de

ces étoffes au goût oriental.
Une autre hiérarchie accompagne l'emploi des

indiennes tout au long du XVIIPsiècle : celle des housses
de protection. Leur fonction, subordonnée aux autres
tissus, se diversifie au cours du siècle.'" Elles servent de

couvertures pour protéger les ameublements de soie ou
de tapisserie de la poussière et de la lumière, comme à

Prangins au cours de la première moitié du XVIIPsiècle
sous la forme de « mouchoirs », et à Plauteville de « cou-
vertes ». D'autres, plus simples et non ajustées ne servent

que pendant le service de nettoyage de l'appartement
ou en l'absence des maîtres, comme nous le laissent

supposer les « fourres d'indiennes » employées au châ-

teau de Mex et dans la demeure de Jérémie de Pour-
talés à Neuchâtel, au cours de la seconde moitié du

XVIIP siècle. D'autres encore, mobiles, se placent sur
des sièges le temps d'une saison et donnent à la salle

un autre ton, comme probablement les «papillotes» à

Prangins. Nous supposons qu'elles se fixaient aux sièges

au moyen de rubans ou de lacets. Les couleurs vives,
la gaieté des motifs ainsi que la légèreté de la matière
des cotonnades conviennent, en effet, principalement
aux aménagements de la belle saison, comme certains
châteaux à la campagne ou les appartements d'été."®

L'emploi des indiennes en rideaux tout au long du siècle

nous laisse supposer, au-delà de leur effet ornemental,
un usage dans des salles tempérées. Les rideaux en laine
« à façon d'indienne » employés à Prangins au cours de la

première moitié du XVIIL siècle se couvrent de décors

exotiques, tout en étant taillés dans une étoffe plus adé-

quate à la protection contre le froid et les courants d'air
des salles de grandes dimensions, difficiles à chauffer.
Les châteaux d'Hauteville, de Mex et de Sévery, habités

principalement pendant la belle saison durant la seconde
moitié du XVIIP siècle, témoignent d'un nombre consi-
dérable de rideaux en colon d'indienne, mais aussi d'une
spécialisation des chambres, plus petites et plus faciles à

chauffer. Il est par ailleurs intéressant de noter des mini-
mouvements de mode qui contribuent à l'épanouisse-
ment de la vogue des indiennes. A Prangins, la maîtresse
de maison tapisse, en 1778, le salon de l'appartement
d'hiver avec des cotonnades. Elle privilégie l'effet gai
et lumineux des indiennes à un ensemble plus solennel,
normalement consacré aux pièces de réception. Ce choix
lui vaut l'admiration de ses visiteurs."'

C'est avant tout la qualité du travail textile et le raf-
finement des motifs qui permettent d'établir le rang
des consommateurs dans la hiérarchie sociale : le goût,
la sensibilité et les possibilités financières du proprié-
taire déterminent la place et la fonction des indiennes
dans une demeure. En 1770, Jean-François Bimont dans

ses Principes de /'art du tapissier détaille très bien les

toiles peintes pour l'ameublement selon leur qualité

Fig. 10 Robe de chambre en indienne rapportée d'Inde par
Charles-Daniel de Meuron, fin du XVIIL siècle. Détail de la
bordure à motif de cachemire sur fond bleu. Inde pour l'Eu-
rope. Musée d'art et d'histoire de Neuchâtel (AA 22474).

et leur prix. L'effet décoratif final d'un aménagement
dépend des dépenses que son commanditaire veut ou
peut faire."® La spécialisation et le développement des

techniques industrielles du coton imprimé permettent
un libre choix parmi une multitude de décors plus ou
moins complexes et parmi une grande diversité qualita-
tive de tissages. De même, dans l'habillement, les motifs
et la qualité du coton s'adaptent à tous les modèles sans
influencer la ligne des vêtements. C'est essentiellement
le dessin des indiennes qui reflète les goûts et les styles.
La vogue pour les rares et précieuses tenues d'intérieur
aux motifs d'Inde, tant appréciées par les élégants, a

permis la création de tout un éventail de textiles qui
puisent leurs ornements dans la flore orientale et les arts
décoratifs européens et s'adaptent aux exigences de la
mode vestimentaire et de leur fonction. Des toilettes de

cérémonie aux tabliers des domestiques, des négligés en

coton fin aux accessoires pour l'équitation, les indiennes
participent par leur légèreté et leur dessin au quotidien
des saisons printanières et estivales.
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RÉSUMÉ RIASSUNTO

La présente contribution se concentre sur une sélection
représentative d'inventaires de biens mobiliers et de livres
de comptes appartenant à des familles fortunées de Suisse
romande résidant dans un château, et permettant de retracer
l'évolution de la place et de la fonction des indiennes dans le
contexte historique du XVIIF siècle. Le château acquiert le sta-
lut de lieu de consommation, révélateur du goût de ses proprié-
taires et dévoile un important développement de l'utilisation
des indiennes dans les aménagements et l'habillement pendant
la seconde moitié du XVIIL siècle. La qualité du textile et l'éla-
boration des motifs permettent d'établir le rang des consom-
mateurs dans la hiérarchie sociale : le goût, la sensibilité et les

possibilités financières d'une personne déterminent la valeur
qualitative et décorative des indiennes dans sa demeure ou dans
sa garde-robe.

Il présente saggio si concentra su una selezione rappresentativa
di inventari di beni mobiliari e di libri contabili appartenenti
a famiglie benestanti délia Svizzera francese residenti in un
castello e consente di ricostruire l'evoluzione del luogo e délia
funzione nel contesto storico del XVIII secolo delle «indien-
nés», i cotoni stampati dai colori cangianti derivanti da una
tradizione importata dalle Indie orientali. Il castello acquisisce
lo statuto di luogo di consumo, che rivela i gusti dei suoi pro-
prietari e illustra un importante sviluppo deU'utilizzazione di
tali tessuti nell'arredo délia propria abitazione e nei modi di
vestire nella seconda metà del VIII secolo. La qualité dei pro-
dotti tessili e l'elaborazione dei motivi consentono di stabilire
la posizione del consumatore nella gerarchia sociale. I gusti, la
sensibilité e le possibilité finanziarie di una persona determi-
nano infatti il valore qualitativo e decorativo di tali Stoffe sia

per l'arredamento délia sua dimora che nella realizzazione del
suo guardaroba.

ZUSAMMENFASSUNG

Dieser Beitrag konzentriert sich auf eine repräsentative Aus-
wähl von Inventarlisten und der Flaushaltsbücher, welche den in
einem Schloss residierenden wohlhabenden Familien der fran-
zösischen Schweiz gehörten ; eine Analyse dieser Dokumente
ermöglicht es, die Entwicklung des Ortes und die Funktion der
/rtdiennej im historischen Kontext des 18. Jahrhunderts nach-
zuzeichnen. Das Schloss gewann zunehmend an Bedeutung als
Stätte des Konsums, die den Geschmack seiner Besitzer wie-
derspiegelte, und offenbart eine wichtige Entwicklung beim
Gebrauch der /«die/tnes in Einrichtung und Bekleidung wäh-
rend der zweiten Hälfte des 18. Jahrhunderts. Die Qualität des
Textilmaterials und die Ausarbeitung der Muster widerspiegel-
ten den sozialen Status des Käufers : der Geschmack, die Nei-
gungen und die finanziellen Möglichkeiten eines Auftraggebers
bestimmten den qualitativen und dekorativen Wert der /«di-
ennes in seinem Schloss oder in seiner Bekleidung.

SUMMARY

Our focus here is on a representative selection of the movable
assets and account books belonging to the wealthy class living
in castles of French-speaking Switzerland. We do so with an

eye to tracing the evolution of calicoes (indiennes) within the
historical context of the 18"' century. Castles became known as

consumer sites, bringing to light the taste of the manor lords and
promoting a major development in the commerce of calicoes for
both interior decoration and wearing apparel during the second
half of the 18"' century. The fabric's quality and range of pat-
terns became an indication of a consumers' social ranking : the
quality and decorative pattern of the fabrics in residences and
wardrobes were not only a sign of taste and preference, but also
of financial standing.
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